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La République sud-africaine introduit une instance contre l’État d’Israël 
et prie la Cour d’indiquer des mesures conservatoires 

 
 LA HAYE, le 29 décembre 2023. Ce jour, l’Afrique du Sud a déposé devant la Cour 
internationale de Justice (CIJ), organe judiciaire principal de l’Organisation des Nations Unies, une 
requête introductive d’instance contre l’État d’Israël au sujet de supposés manquements par cet État 
aux obligations qui lui incombent au titre de la convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (la « convention contre le génocide ») en ce qui concerne les Palestiniens dans la 
bande de Gaza.  

 Dans sa requête, l’Afrique du Sud affirme que « les actes et omissions d’Israël revêtent un 
caractère génocidaire, car ils s’accompagnent de l’intention spécifique requise … de détruire les 
Palestiniens de Gaza en tant que partie du groupe national, racial et ethnique plus large des 
Palestiniens » et que, « par son comportement — par l’intermédiaire de ses organes et agents et 
d’autres personnes et entités agissant sur ses instructions ou sous sa direction, son contrôle ou son 
influence — à l’égard des Palestiniens de Gaza, Israël manque aux obligations qui lui incombent au 
titre de la convention contre le génocide ».  

 La demanderesse avance également qu’« Israël, en particulier depuis le 7 octobre 2023, 
manque à son obligation de prévenir le génocide, ainsi qu’à son obligation de punir l’incitation 
directe et publique à commettre le génocide », et « s’est livré, se livre et risque de continuer à se 
livrer à des actes de génocide contre le peuple palestinien à Gaza ».  

 L’Afrique du Sud entend fonder la compétence de la Cour sur le paragraphe 1 de l’article 36 
du Statut de la Cour et sur l’article IX de la convention contre le génocide, à laquelle Israël et 
elle-même sont tous deux parties. 

 La requête contient également une demande en indication de mesures conservatoires, déposée 
conformément à l’article 41 du Statut de la Cour et aux articles 73, 74 et 75 de son Règlement. 
L’Afrique du Sud y prie la Cour d’indiquer des mesures conservatoires comme « protection contre 
un nouveau préjudice grave et irréparable aux droits que le peuple palestinien tient de la convention 
contre le génocide », et de « faire en sorte qu’Israël respecte les obligations que lui fait la convention 
de ne pas commettre de génocide, et de prévenir et de punir le génocide ».  

 Aux termes de l’article 74 du Règlement de la Cour, « [l]a demande en indication de mesures 
conservatoires a priorité sur toutes autres affaires ». 

 
___________ 
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https://twitter.com/CIJ_ICJ
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 La requête introductive d’instance et la demande en indication de mesures conservatoires 
qu’elle contient sont disponibles sur le site Internet de la Cour. 

 
___________ 

 
 

 Remarque : Les communiqués de presse de la Cour sont établis par son Greffe à des fins 
d’information uniquement et ne constituent pas des documents officiels. 

 
___________ 

 
 

 La Cour internationale de Justice (CIJ) est l’organe judiciaire principal de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU). Elle a été instituée en juin 1945 par la Charte des Nations Unies et a entamé 
ses activités en avril 1946. La Cour est composée de 15 juges, élus pour un mandat de neuf ans par 
l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité de l’ONU. Elle a son siège au Palais de la Paix, à 
La Haye (Pays-Bas). La Cour a une double mission, consistant, d’une part, à régler, conformément 
au droit international, les différends juridiques dont elle est saisie par les États et, d’autre part, 
à donner des avis consultatifs sur les questions juridiques qui lui sont soumises par les organes de 
l’ONU et les institutions du système des Nations Unies dûment autorisés à le faire. 

 
___________ 
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